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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 AVRIL 2019 
 

PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL 
ET D’INFORMATION DES DEMANDEURS - ADOPTION ET ADHESION AU 
MODULE DE GESTION PARTAGEE DU SYSTEME NATIONAL 
D’ENREGISTREMENT 
 

Conformément à l’article L.441-2-8 du code de la construction et de l’habitation, Saint-
Etienne Métropole a élaboré un Plan partenarial de gestion de la demande de logement 
social et d’information des demandeurs, d’une durée de six ans (2018-2023). 
 
Ce Plan définit l’organisation des acteurs en charge de la demande de logement social, 
notamment pour assurer le droit à l’information des demandeurs et la gestion partagée des 
demandes de logement social. 
 
Les acteurs suivants ont été associés à son élaboration : communes membres de Saint-
Etienne Métropole, Etat (Direction Départementale de la Cohésion Sociale), Département de 
la Loire, CAF de la Loire, Action Logement, bailleurs sociaux (AURA HLM-Loire, 
anciennement AMOS 42), ADIL de la Loire, SOLIHA Loire, Association Service Logement 
(ASL), membres de la Conférence intercommunale du Logement (CIL).  
 
Le Plan poursuit quatre objectifs : 
 

1. Définir à l’échelle métropolitaine un dispositif d’accueil et d’information des 
demandeurs de logement social, en mentionnant l’information à délivrer sur l’offre et 
la demande de logement social, ses modalités de diffusion et les acteurs en charge. 
Le Plan identifie notamment les lieux d’enregistrements de la demande (bailleurs 
sociaux, Action Logement et Direction Départementale de la Cohésion Sociale) et 
d’information (ADIL de la Loire, communes volontaires, Département et CAF par 
l’intermédiaire de leurs travailleurs sociaux).  
 
Sur la base de la consultation organisée par courrier du 29 août 2018, les communes 
volontaires sont au nombre de dix-sept. La liste des communes concernées est 
annexée au Plan, elle pourra être modifiée pendant la mise en œuvre du Plan. 
 
Au titre de cet objectif, le Plan prévoit l’élaboration et la diffusion d’un support 
d’information à l’échelle de Saint-Etienne Métropole pour présenter les lieux 
d’enregistrement de la demande, les droits et modalités pratiques pour les 
demandeurs. 

 
2. Etablir une gestion partagée de la demande de logement social, en précisant le 

dispositif mis en place, conformément aux articles L.441-2-7 et R.441-2-15 du code 
de la construction et de l’habitation, pour mettre en commun les demandes de 
logement social et les pièces justificatives nécessaires à leur instruction, ainsi que les 
informations relatives à la situation des demandeurs et à l'évolution de leurs dossiers 
en cours de traitement. 
 
Pour mettre en œuvre cette obligation le Plan prévoit d’adhérer gratuitement au 
module de gestion partagée du système national d’enregistrement (SNE). 
 



Certains agents de la Direction de l’Habitat et de la Cohésion Sociale de Saint-
Etienne Métropole, en rapport avec leurs missions, auront accès au SNE et 
s'engageront à respecter les règles de confidentialité liées aux données nominatives 
de l'application. La liste des agents concernés sera communiquée au gestionnaire 
départemental du SNE (Direction Départementale de la Cohésion Sociale). 
 

3. Prendre en compte des situations nécessitant un traitement particulier, en s’appuyant 
sur les dispositifs et instances de traitement en place, notamment la Commission 
DALO qui instruit les demandes au titre du droit au logement opposable et les 
Commissions Logement Territorialisées prévues par le Plan départemental d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD).  
 

4. Définir des principes communs pour la gestion des demandes de mutations internes, 
en précisant les situations pouvant justifier ce type de demande (changement de 
situation personnelle, familiale ou professionnelle).  

 
Conformément aux dispositions des articles L.441-2-8 et R.441-2-11 du code la construction 
et de l’habitation, le projet de Plan a été soumis pour avis à la Conférence Intercommunale 
du Logement, aux communes membres de la Métropole et au représentant de l’Etat dans le 
département. 
 
La Conférence Intercommunale du Logement a émis un avis favorable lors de sa séance du 
03 juillet 2018. 
 
Les communes de la Métropole ont été saisies par courrier du 29 août 2018. 51 communes 
ont donné un avis favorable ; deux communes ont exprimé un avis défavorable. Un tableau 
récapitulatif des avis rendus est annexé au présent rapport. 
 
Le projet de Plan a été transmis, par courrier du 11 décembre 2018, au représentant de 
l’Etat dans le département, lequel n’a pas demandé de modifications dans les deux mois 
suivant sa saisine. 
 
Le projet de Plan, annexé au présent rapport, peut à présent être adopté. 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- adopte le Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs ; 
 

- approuve l’adhésion au module de gestion partagée du système national 
d’enregistrement ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes conventions, actes et documents relatifs à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


